
CONSEIL  D’ADMINISTRATION

Séance du 18 décembre 2020

Délibération CA_20201218_006 

Fonds  d'aide  aux  centres  de  première  intervention  (CPI)  :  versement  d'une
subvention à la commune de Luçay-Le-Mâle pour l'extension de sa caserne

VOTE : adopté à l’unanimité

3 membre(s) étant absent(s)

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Considérant que le quorum est réuni ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le projet de convention de financement relatif au fonds d’aide aux centres de
première intervention ;

D E C I D E    :

Article 1  er  . La subvention d’un montant maximum de 36 000 euros est accordée à
la commune de Luçay-le-Mâle au titre du fonds d’aide aux centres de première intervention
(FA-CPI) pour l’extension de sa caserne.

Article 2. La convention de financement, ci-annexée, du projet d’extension au titre
du FA-CPI est approuvée et monsieur le président est autorisé à la signer.

Article 3. Les crédits seront prélevés sur le chapitre 204, à l’article 2041.

DESCOUT Serge

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours 
gracieux adressé au Président du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Indre 
ou d’un contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges.
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